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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 26.683 du 29 avril 2009
dans l’affaire X/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 janvier 2009, par X, qui se déclare de nationalité turque et qui
demande l’annulation de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour,
prise le 4 décembre 2008 et notifiée le 29 décembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après
« la loi ».

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 10 mars 2009 convoquant les parties à comparaître le 21 avril 2009.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. BODSON, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. Selon ses déclarations à la partie défenderesse, la partie requérante est arrivée en
Belgique le 22 avril 2004.
Le 26 avril 2004, elle a introduit une procédure d’asile qui s’est clôturée, le 18 septembre
2008, par un arrêt du Conseil d’Etat rejetant les recours qu’elle avait introduits à l’encontre
de la décision confirmative de refus de séjour du Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides du 27 août 2004.
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1.2. Le 21 septembre 2007, la partie requérante s’est vue délivrer un ordre de quitter le
territoire, contre lequel elle a introduit un recours en annulation, qui a été rejeté le 21 avril
2008 par le Conseil de céans.

1.3. Le 29 avril 2008, la partie requérante s’est vue délivrer un ordre de quitter le
territoire, qu’elle a attaqué devant le Conseil de céans par un recours en annulation et en
suspension.

1.4. Par un courrier du 18 septembre 2008, la partie requérante a introduit une demande
d’autorisation de séjour sur la base des articles 9bis, 10ter et 12bis, §1er, al. 2, 3°, de la loi,
qui a fait l’objet, le 4 décembre 2008, d’une décision d’irrecevabilité.

La décision précitée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Selon la décision de la Ministre ou de son délégué annexée à la présente,
l'intéressé ne répond pas aux conditions fixées è l'articles 12 bis, §1

er
, alinéa 2, 3°,

de la loi ;

MOTIVATION : Les éléments invoqués ne constituent pas des circonstances
exceptionnelles comme prévu à l'article 12 bis, §1

er
, 3° où il est clairement précisé

que « l'intéressé(e) doit se trouver dans des circonstances exceptionnelles qui
l'empêchent de retourner dans son pays pour demander Ie visa requis en vertu de
l'article 2 de la loi du 15 décembre 1980 auprès du représentant diplomatique ou
consulaire compétent».

Rappelons que l'intéressé n'a été autorisé au séjour en Belgique que dans Ie cadre
d'une demande d'asile introduite Ie 26/04/2004, clôturée négativement Ie 30/08/2004 par
Ie Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides, décision notifiée Ie 01/09/2004.
II s'ensuit que depuis cette date l'intéressé réside illégalement sur Ie territoire belge.

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle, un recours au Conseil d'Etat et
affirme séjourner sur Ie territoire de manière précaire dans l'attente d'une décision
définitive sur sa demande d'asile. « Soulignons que Ie recours introduit auprès du Conseil
d'Etat n'est pas suspensif de plein droit et n'a pas pour effet d'ouvrir un quelconque droit
au séjour dans Ie chef de l'intéressé. II s'en déduit que ce dernier était en principe bel
et bien tenu de quitter Ie territoire du Royaume ensuite la décision d'irrecevabilité (refus
de séjour) prise par Ie CGRA, Ie caractère écrit de la procédure devant ledit Conseil
d'Etat lui permettant au demeurant de s'y faire représenter valablement pour poursuivre
l’action en son absence. Son maintien sur Ie territoire du Royaume sans y disposer d'un
titre de séjour procédé dés lors bien d'un choix délibéré et non d'une nécessité
procédurale » (CCE-Arrêt n°10.161 du 18/04/2008). II ne s'agit dès lors pas d'une
circonstance exceptionnelle. Par ailleurs, aucun accord gouvernemental n'étant
intervenu, contrairement à ce que prétend Ie conseil de l'intéressé, l'intéressé ne peut
revendiquer Ie critère de longue procédure d'asile comme motif de régularisation. Notons
que la durée de traitement de sa procédure d'asile de son introduction à la décision du
CGRA est inférieure à cinq mois.

L'intéressé invoque également des craintes pour sa vie en cas de retour temporaire dans
son pays d'origine. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (CE.,
13juillet 2001, n°97.866). En effet, il ne fournit aucun élément probant au dossier
pouvant appuyer ses dires. Dès lors, ce dernier n'ayant étayé ses craintes par aucun
élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avances pendant la procédure
d'asile et de constater qu'ils ont été rejetés, tant par l'Office des Etrangers que par Ie
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides qui a estimé que ses déclarations
étaient contradictoires et déclaré sa demande d'asile frauduleuse. Par conséquent, les
faits allégués à l'appui de la demande de séjour n'appellent pas une appréciation
différente de celle opérée par les organes compétents en matière d'asile et ne
constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un
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retour temporaire au pays d'origine en vue de lever Ie visa de regroupement familial. Cet
élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle.

Quant au fait que l'intéressé aurait une promesse ferme d'embauche; soulignons qu'il
n'est pas titulaire de l'autorisation de travail requise. Dès lors, il n'est pas autorisé à
travailler et cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire vers Ie pays d'origine.

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et sa
bonne intégration, à savoir les liens étroits qu'il a tissés et sa volonté de fonder une
famille, les efforts poursuivis pour apprendre Ie français et sa volonté de travailler. Or la
longueur du séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux
seuls, des circonstances exceptionnelles, car on ne voit pas en quoi ces éléments
empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en
vue d'y lever Ie visa regroupement familial {CE.- Arrêt 114.155 du 27.12.2002).

Une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne constitue
pas une ingérence disproportionnée dans Ie droit à la vie familiale et privée du
requérant. Un retour temporaire vers son pays d'origine, en vue de lever les
autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens
privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d'une durée
limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée par
rapport à l'ingérence qu'elle constitue dans leur vie privée et familiale (Conseil d'Etat -
Arrêt n° 122320 du 27/08/2003).

« Considérant que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions
pour l'entrée et Ie séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers,
dont Ie séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine
pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour
être admis sur Ie territoire belge, Ie législateur entend éviter que ces étrangers puissent
retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit
récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait
disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée
et familiale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement
(…)» (CE., 25 avril 2007, n°170.486). Notons que rien n'empêche l'intéressé de se
faire accompagner pas son épouse afin de lever l'autorisation de séjour provisoire
auprès des autorités diplomatiques compétentes au pays d'origine afin de permettre son
séjour en Belgique.

Quant au fait qu'il n'ait pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue
raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un
retour temporaire vers Ie pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu
de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire è quelque autorisation
de séjour que ce soit.
Soulignons toutefois que Ie fait de travailler sans être en possession de
l'autorisation requise à cet effet constitue une infraction è la législation belge,
fait pour lequel l'intéressé a fait l'objet d'un ordre de quitter Ie territoire en date
du 21/09/2007.

Force est de constater que rien n'empêche l'intéressé de retourner au pavs d'origine
pour demander Ie visa regroupement familial requis en vertu de l'article 2 de la lol

L'intéressé ne démontre pas l'existence de circonstances exceptionnelles et
en l'absence d'une telle démonstration la demande d'autorisation de séjour en
application des articles 10 et 12 bis §1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 est
irrecevable.
L'ordre de quitter pris précédemment reste d'application ».

2. Question préalable

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note
d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de
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procédure a en effet été transmis au Conseil le 15 avril 2009, soit en dehors du délai légal de
huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 29 janvier 2009.

3. Exposé des moyens d’annulation

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, des articles 1 à 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62
de la loi, des principes généraux de non-discrimination, de sécurité juridique, de bonne
administration imposant à l’administration de statuer en prenant connaissance de tous les
éléments de la cause, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.1.2. Dans une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse
de ne pas avoir examiné sa demande sous l’angle de l’article 9bis, de la loi, et de n’avoir
ainsi pas répondu à un argument essentiel de la demande et d’avoir violé la notion de
circonstance exceptionnelle visée à l’article précité.
Elle fait valoir que son courrier du 18 septembre 2008 insistait cependant sur le fait que la
demande s’appuyait sur différentes bases juridiques.
Elle précise que l’article 9bis de la loi ne stipule pas, contrairement à l’article 12bis, §1er, 3°,
de la loi, que les circonstances doivent empêcher le retour de l’intéressé et, qu’au contraire,
il ne s’agit pas, dans la jurisprudence du Conseil d’Etat, de circonstances de force majeure,
mais de circonstances qui rendent particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son
pays d’origine.

3.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante expose que la décision attaquée
repose sur une motivation erronée et est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation en
ce qu’elle indique qu’aucun accord gouvernemental n’est intervenu.
La partie requérante invoque à cet égard une déclaration effectuée le 20 novembre 2008,
soit quinze jours avant que la partie défenderesse n’ait statué, par la Ministre de la politique
de migration et d’asile devant la Chambre des Représentants de Belgique, qui faisait
référence à cet accord gouvernemental.

3.1.4. Dans une troisième branche, la partie requérante soutient qu’en application des
principes de bonne administration, de non-discrimination et de sécurité juridique, la partie
défenderesse est tenue de se conformer à ces déclarations même si elles n’ont pas force de
loi.
La partie requérante invoque une ordonnance des référés de Bruxelles du 19 janvier 2006,
un arrêt du Conseil d’Etat du 10 avril 2006, ainsi que le rapport et les recommandations du 6
novembre 2008 du médiateur fédéral.
La partie requérante précise que ceci vaut également pour la note de politique générale de
la Ministre du 20 novembre 2008.
Elle indique avoir invoqué le critère de longue procédure d’asile, selon lequel son recours
toujours pendant devant le Conseil d’Etat devait être pris en considération. Elle estime que,
si la partie défenderesse n’entendait pas tenir compte de cet élément, elle se devait d’en
expliquer les raisons et ne pouvait se retrancher derrière la prétendue inexistence du critère
précité.
S’agissant de l’offre d’embauche et de l’ancrage local durable invoqués dans sa demande
d’autorisation de séjour, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas
avoir, à cet égard, motivé sa décision en fonction des critères qu’elle a elle-même édictés
car, dans l’hypothèse où elle estimait que lesdits critères n’étaient pas rencontrés en
l’espèce, elle se devait d’en expliquer les raisons.

3.1.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante estime ne pas être en mesure de
vérifier l’exactitude et la pertinence de la motivation de la décision attaquée dans la mesure
où cette motivation fait référence à trois arrêts du Conseil d’Etat, qui ne sont pas joints à la
décision ni publiés sur le site Internet du Conseil d’Etat ou dans une revue juridique.

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen, de la violation de l’article 8 de la
Convention européenne des droits de l’homme et les libertés fondamentales lu isolément ou
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en combinaison avec la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes
administratifs et l’article 62 de la loi.

3.2.2. La partie requérante soutient que la décision attaquée constitue une violation de sa
vie privée et familiale dès lors qu’elle implique, soit une séparation du couple qui peut durer
plusieurs mois, soit que le couple se rende en Turquie et se voie dès lors contraint
d’abandonner pour plusieurs mois résidence conjugale, connaissances et amis et ce,
d’autant plus que la partie requérante ne sera plus certaine de retrouver sa proposition
ferme d’emploi en cas de retour dans son pays d’origine.
La partie requérante expose que d’une part, cette atteinte ne serait pas justifiée par une des
raisons énoncées à l’alinéa 2 de l’article 8 CEDH et d’autre part, n’est pas proportionnée
puisqu’en tout état de cause, elle doit être admise à séjourner sur le territoire en application
des articles 10 et suivants de la loi.
La partie requérante fait également valoir qu’en vertu des obligations positives qui
s’imposent aux Etats dans le cadre de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse se voit
obligée de l’autoriser à introduire sa demande depuis la Belgique, sauf pour une des raisons
mentionnées à l’alinéa 2 de cet article.
La motivation de la décision est, selon la partie requérante, lacunaire et contraire à l’article 8
CEDH car elle ne prend pas en compte les éléments factuels mis en avant dans la demande
de séjour, n’indique pas en quoi l’atteinte à la vie privée et familiale, qui n’est pas contestée,
serait prévue par l’alinéa 2 de l’article 8 CEDH et omet de prendre en compte l’obligation
positive que lui impose l’article précité.

4. Examen de la deuxième branche du premier moyen d’annulation

4.1. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil entend rappeler à titre
liminaire que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi, auquel renvoie l’article 39/78 de la
même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des faits et des
moyens invoqués à l’appui du recours et que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont
celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8
novembre 2006).

L’article 1er de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs ne comportant que des définitions, le Conseil n’aperçoit pas de quelle façon la
partie défenderesse pourrait violer un tel article, ce que la partie requérante est d’ailleurs en
défaut d’expliquer. Le premier moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de l’article
précité.

4.2. Le Conseil observe ensuite que la partie requérante avait invoqué, à l’appui de sa
demande d’autorisation, un accord gouvernemental du 18 mars 2008, dont l’existence
relève de la notoriété publique.

Il s’ensuit qu’en indiquant dans sa décision que la partie requérante ne peut revendiquer le
critère de longue procédure d’asile comme motif de régularisation parce qu’aucun accord
gouvernemental n’est intervenu, la partie défenderesse a fondé son refus sur un motif
inexact.

4.3. La deuxième branche du premier moyen est dès lors fondée et justifie l’annulation de
l’acte attaqué.

5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches du premier moyen, ni le second
moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus
étendus.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, prise le 4 décembre
2008, est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-neuf avril deux
mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. GERGEAY, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

M. GERGEAY. C. DE WREEDE.


